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Générale colonial
Décision n° 648 le 20 juin 1939
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TEXTE INTEGRAL

Un passage, en 2e classe, a destination de Marseille, est accordé a M. Nicolai (Paul) .adjudant 4e échelon d’infanterie coloniale,
hors cadres, qui prendra passage sur le paquebot Athos-IT, de la Compagnie des Messageries Maritimes. attendu le 11 juillet
1939, La dépense est imputable au budget local de la Céte francaise des Somalis (

chapitre 14, de la Cote francaise des Somalis (

chapitre 14, article ler, paragraphe ler).
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